
 
Syndicat Départemental 
des Masseurs Kinésithérapeutes d’Ille et Vilaine 
23, rue du Parc 
35135 CHANTEPIE 
 02 23 42 11 15 
www.sdmkr35.com 
________________________________________________________________________________________________ 

SDMKR 35    23, rue du Parc   35135 CHANTEPIE    02 23 42 11 15        sdmkr35@wanadoo.fr 
 

Membre de la Confédération Nationale des 
Masseurs Kinésithérapeutes Libéraux 

CNMKL – Objectif Kiné 

 

APPEL COTISATIONS 2014 
 
 
L’année syndicale débute, aussi nous vous invitons à adhérer ou à renouveler votre adhésion pour 
cette nouvelle année. 
Les avantages liés à l’adhésion : conseils (relations avec les caisses et les institutions), gratuité des 
conférences-formations, consultation gratuite auprès de l’avocat du syndicat (1er appel). 
 
Rappel du montant de la cotisation 2014: 
 
  Plein tarif : 130 €  
 
                        Demi-tarif : 70 € (remplaçant ou installé en 2014) 
 
   lère année pour les moins de 30 ans. 60 € 
 
 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

DEMANDE D’ADHESION OU DE RENOUVELLEMENT 
 

 
J’adhère au Syndicat départemental des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs d’Ille-et-Vilaine pour l’année 2014: 
 
Catégorie :  

 plein tarif :   130 € 
 demi-tarif :   70 € 
 1ére Année  moins de 30 Ans :   60 €  

 
Nom ...............................................................  Prénom ................................................. 
 
Adresse ......................................................................................................................... 
 
Code postal ..................................... Ville ..................................................................... 
 
 

   IMPORTANT :            Adresse mail : 
 
           n° ADELI : 
 
 
A adresser à Elena LE COLLEN – 14 A rue de Brest - 35000 RENNES  

(Chèque à l’ordre du SDMKR35)   


